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PREMIÈRE PARTIE    -    GÉNÉRALITÉS 
 
 

1. Identification 
 

 Le club de ski de fond Fondeurs-Laurentides est un organisme sans but 
lucratif. 
  
Dans les règlements qui suivent, le nom « club » désigne le club de ski de fond 
Fondeurs-Laurentides . 
 

2.  Siège social et Sceau 
 
Siège social - Le siège social du club est établi dans le district judiciaire de 
Terrebonne et à tel endroit en ledit district que le conseil d’administration du club 
peut de temps à autre déterminer.  
 
Sceau - Le conseil d'administration peut, à sa discrétion, décider que le club 
possède un sceau. 

 
3.  Mission 

 
 Le club a pour mission principale l’initiation à la pratique du ski de fond récréatif 
et/ou compétitif, le développement d’athlètes de compétition de niveau régional, 
provincial, national, la formation des entraîneurs, le développement et le 
rayonnement de la discipline dans la région des Laurentides. 
 

DEUXIÈME PARTIE   -    LES MEMBRES 
 
 

 
4.  Catégories de membres  

4.1 Membre actif 
Un membre actif est une personne de 18 ans et plus ou son répondant si elle a 
moins de 18 ans. Un membre actif a le droit d’être convoqué, d’assister aux 
assemblées générales et spéciales. Un membre actif a le droit de voter  à raison de 
un vote par membre actif qu’il représente comme répondant à toutes les 
assemblées des membres du club. 
4.1.1 Maintien du statut de membre actif 
Le membre actif conserve son privilège de membre en étant dument inscrit aux 
activités du club et/ou en ayant dument payé sa contribution annuelle. 
 
4.1.2 Éligibilité au statut de membre actif 
Sont éligibles à cette catégorie de membre : les adeptes de ski de fond récréatif 
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et/ou compétitif.  
 
4.2  Membre Associé 
Un membre associé est une personne de 18 ans et plus ou une personne morale 
dument représentée par son représentant de 18 ans et plus. Un membre associé a 
le droit d’être convoqué, d’assister aux assemblées générale et spéciales. Un 
membre associé a le droit de voter à raison de un vote à toutes les assemblées des 
membres du club. 
 
4.2.1 Maintien du statut de membre associé 
Le membre associé conserve son privilège de membre en ayant dument payé la 
contribution annuelle exigée pour cette catégorie de membre. 
 
4.2.2 Éligibilité au statut de membre associé 
Sont éligibles à cette catégorie de membre : les fournisseurs de matériel et 
équipement, les commanditaires, les municipalités, les organismes dévoués à la 
jeunesse, les organismes reliés à la forme physique, les écoles et commissions 
scolaires. 
 
4.3 Membre bâtisseur 
Le Conseil d’administration peut nommer une personne comme membre bâtisseur 
afin de souligner son implication exemplaire  au sein du club. Cette reconnaissance 
est pour la vie et il est exonéré de verser une contribution annuelle au club. Le 
membre bâtisseur a le droit d’être convoqué, d’assister aux assemblées générale et 
spéciales. Un membre bâtisseur a le droit de voter à toutes les assemblées des 
membres du club.  
 

 
5.  Membre honoraire 

 
Le conseil d’administration peut nommer une personne ou un organisme comme 
membre honoraire afin de souligner son apport à la pratique du ski de fond. Cette 
reconnaissance est pour la vie et il est exonéré de verser une contribution annuelle 
au club. Le membre honoraire ou son représentant dans le cas d’un organisme 
peut participer aux activités du club et assister aux assemblées des membres. Ces 
derniers n’ont toutefois pas le droit de voter lors des assemblées des membres.  

 
6.  Carte de membre 

 
 Le conseil d’administration peut, s’il le juge à propos, aux conditions qu’il peut 
déterminer, émettre des cartes de membres à tout membre actif en règle. 

 
7.  Contribution annuelle 
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 Une contribution annuelle est obligatoire pour être membre actif ou associé. Les 
contributions qui doivent être versées au club par ses membres actifs et associés 
sont établies  annuellement et sont payables aux périodes qui sont de temps à 
autre déterminées par résolution du conseil d’administration.  

 
8.  Suspension et expulsion 

 
 Le conseil d’administration peut, au moyen d’une résolution: 
 
  a) suspendre un membre actif ou associé pour la période qu’il 
détermine ; 
 
  b) expulser tout membre actif ou associé qui: 
 

 néglige de payer sa contribution annuelle; ou, 
 enfreint quelque autre disposition des règlements du club ou 

dont la conduite ou les activités sont jugées nuisibles au club. 
 
Le conseil d’administration va inviter le membre en question à venir se faire 
entendre auprès des membres du conseil s’il le désir. La décision du conseil, à cet 
égard, sera finale et sans appel, et le conseil est autorisé à adopter et suivre en 
cela la procédure qu’il pourra déterminer. 
 

9.  Démission 
 
 Tout membre peut démissionner du club en adressant un avis écrit au secrétaire du 
club.  La démission du membre ne le libère pas pour autant du paiement de toute 
contribution due au club jusqu’à la date de sa démission. 
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TROISIÈME PARTIE    -    LES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 
 
 

10.  Assemblée générale annuelle 
 
 L’assemblée générale annuelle des membres a lieu dans les cent quatre-vingt jours 
qui suivent la fin de l’exercice financier annuel. Le conseil d’administration fixe la 
date, l’heure et le lieu de l’assemblée.  Un avis de convocation est transmis à tous 
les membres au moins dix jours avant la réunion. 
 

11.  Assemblée générale spéciale 
 
 Le conseil d’administration ou 10% des membres actifs et associés peuvent, selon 
les besoins, demander la tenue d’une assemblée générale spéciale.  Le secrétaire 
est alors tenu de convoquer cette assemblée.  Il doit donner un délai de dix jours 
aux membres pour cette réunion.  Le conseil d’administration procède par 
résolution tandis que le groupe de 10% des membres actifs ou plus doit produire 
une demande écrite. L’avis de convocation doit énoncer le ou les buts de cette 
assemblée. 

 
12.  Le délai minimum 

 
 En cas de force majeure, un délai minimum de 48 heures devra séparer le moment 
de l’envoi de l’avis de convocation du début de l’assemblée elle-même. 

 
13.  Quorum 

 
 L’assemblée générale est constituée des membres actifs et associés présents qui 
ont acquitté leur cotisation annuelle et des membres bâtisseurs et honoraires   

 
14.  Vote 

 
 Seuls les membres actifs et associés en règle et les membres bâtisseurs ont droit 
de vote.  À toute assemblée, les voix se prennent par vote ouvert ou, si tel est le 
désir d’au moins la majorité des membres actifs, associés et bâtisseurs présents, 
par scrutin secret. Les questions soumises sont décidées à la majorité simple (50% 
+ 1) des voix des membres actifs, associés et bâtisseurs présents en personne à 
l'assemblée. Au cas d’égalité des voix, le président de l’assemblée a un vote 
prépondérant. 
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15. Article Ajournement 
 
 Si au moins deux membres sont présents, une assemblée des membres peut être 
ajournée en tout temps sur un vote majoritaire à cet effet, et cette assemblée peut 
être tenue comme ajournée sans qu’il soit nécessaire de la convoquer à nouveau. 
Lors de la reprise de l’assemblée ajournée, toute affaire qui aurait pu être transigée 
lors de l’assemblée au cours de laquelle l’ajournement fut voté peut être validement 
transigée. 

 
16.  Président et Secrétaires d’assemblée 

 
 De façon générale, le président ou tout autre officier du club préside l’assemblée 
annuelle et les assemblées spéciales. Toutefois, il est possible pour les membres 
actifs, associés et bâtisseurs présents de désigner entre eux un président 
d’assemblée. Le secrétaire du club ou toute autre personne nommée à cette fin par 
le conseil d’administration ou élue par les membres actifs présents peut agir 
comme secrétaire des assemblées des membres. 

 
17.  L’ordre du jour (assemblée générale) 

 
 Pour toute assemblée générale annuelle, l’ordre du jour doit contenir au minimum 
les items suivants: 
 

 La présentation et l'examen des états financiers et des autres rapports 
devant être soumis aux membres (rapport du Président, rapport du 
Trésorier; 

 L’élection des administrateurs; 
 La nomination du vérificateur du club pour l'année financière en cours, le cas 

échéant; 
 La ratification des règlements (nouveaux ou modifiés) adoptés ; et, 
 Toute autre affaire pouvant être légalement soumise à l'assemblée des 

membres ; 
 

étant entendu que seuls les sujets mentionnés à l'avis de convocation pourront être 
étudiés lors de cette assemblée. 

 
18.  L’ordre du jour (assemblée générale spéciale) 

 
 L’ordre du jour d’une assemblée générale spécial doit se limiter aux sujets 
mentionnés dans l’avis de convocation. 
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QUATRIÈME PARTIE    -    LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
 

 
19.  Nombre d’administrateurs 

 
 Les affaires du club sont administrées par un conseil d’administration composé   de 
c onze  personnes, le tout tel que modifié de temps à autre conformément à 
l’article 87 de la Loi sur les compagnies (Québec).  

 
20.  Éligibilité 

 
Un membre actif, associé ou bâtisseur, âgé d'au moins dix-huit (18) ans est éligible 
à siéger comme administrateur du Club à la condition de posséder la pleine 
capacité juridique et de ne pas avoir le statut de failli.  
 

21.  Durée des fonctions 
 
 Tout membre du conseil d’administration entre en fonction à la clôture de 
l’assemblée au cours de laquelle il est nommé ou élu. Il demeure en fonction pour 
un mandat de 2 ans (à l’exception de ce qui suit pour la première élection) ou 
jusqu’à ce que son successeur soit nommé ou élu, à moins que dans l’intervalle il 
n’ait été retiré en conformité des dispositions du présent règlement. Le mandat des 
membres du conseil d’administration est de deux ans, mais sera d’un an seulement 
pour les administrateurs occupant les sièges pairs lors de la première élection, afin 
de créer une alternance annuelle.  La deuxième année, les quatre postes en 
question auront un mandat de deux ans. 
 

22.  Vacance 
 
 Les administrateurs peuvent, s'il y a quorum, combler une vacance survenue au 
sein du conseil. L'administrateur ainsi nommé demeure en fonction pour la durée 
non expirée du mandat de son prédécesseur. Toutefois, les administrateurs 
demeurant en fonction ne sont pas tenus de combler la vacance à condition que le 
quorum subsiste.  
 

23.  Élection des administrateurs 
 
Les membres du conseil d’administration sont élus chaque année par les membres 
actifs, associés et bâtisseurs, au cours de l'assemblée générale annuelle du club. 
Tout membre sortant de charge est rééligible s’il possède les qualifications 
requises. 
 
 Élection : L’assemblée désigne un président d’élection et un secrétaire. 
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 Mise en candidature : Un seul proposeur est requis pour chacune des mises en 
candidatures.  Les mises en candidatures par procuration sont valides à condition 
que le proposeur fournisse, au président d’élection, une preuve écrite signifiant que 
la personne accepte d’être candidate.  Cette preuve écrite doit être signée par le 
candidat. 
 
 Votation : L’élection se fait en inscrivant le nom des personnes pour lesquelles le 
délégué vote, sur un bulletin qui a été remis par le secrétaire d’élection, après que 
ce dernier l’ait initialé.  Le secrétaire d’élection recueil les bulletins qui sont ensuite 
dépouillés en présence du président. 
  

24.  Administrateur retiré  
 
Cesse de faire partie du conseil d’administration et d’occuper sa fonction, tout 
administrateur : 
 

a) qui offre par écrit sa démission au conseil d’administration; 
b) qui cesse de posséder les qualifications requises; ou, 
c) qui est destitué par un vote au deux-tiers (2/3) des membres actifs réunis 

en assemblée convoquée à cette fin. 
 
24.1 Absence aux réunions du conseil d’administration 
Un administrateur qui s’absente sans motifs valables (santé, famille, voyage, 
urgence etc.) à plus de 3 rencontres dument convoquées, pourrait sur demande 
d’un administrateur  et  suivant un vote au 2/3 des membres du Conseil être démis 
de son poste d’administrateur pour le reste de son terme valide. 
 

 
25. Rémunération 

 
 Les membres du conseil d’administration ne sont pas rémunérés. Seules les 
dépenses qu’ils effectuent pour le club dans le cadre de l’exercice de leur fonction 
sont remboursables et doivent avoir été préalablement acceptées par le conseil 
d’administration. 

 
26.  Devoirs des administrateurs 

 
 Le conseil d’administration est élu pour administrer toutes les affaires du club. 

 
a) Il se donne une structure interne en désignant parmi les administrateurs 

élus un président, un vice-président, un secrétaire et un trésorier et des 
administrateurs, selon le cas : 

b) Il accomplit tous les actes nécessaires à la réalisation des buts que poursuit 
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le club conformément à la loi et aux règlements généraux, adopte de 
nouveaux règlements ou les modifie, s’il y a lieu, et adopte les résolutions 
qui s’imposent, pour réaliser les buts du club ; 

c) Sans déroger en aucune façon à ce qui précède, les administrateurs sont 
expressément autorisés en tout temps à acheter, louer ou acquérir à 
quelque autre titre que ce soit pour le club, vendre, échanger, ou aliéner à 
quelque autre titre que ce soit, les biens mobiliers et immobiliers, réels, 
personnels ou mixtes du club, de même que tout droit ou intérêt s’y 
rapportant, pour le prix et suivant les termes et conditions qu’ils estiment 
justes ; 

d) Il prend les décisions concernant l’engagement des employés, les achats et 
les dépenses qu’il peut autoriser, les contrats et les obligations où il peut 
s’engager. Un budget annuel doit être autorisé par l’assemblée annuelle des 
membres ; 

e) Il détermine les conditions d’admission des membres ; 
f) Il voit à ce que les règlements soient appliqués et les résolutions exécutées ; 
g) Il accomplit tous les actes nécessaires à la réalisation des buts que poursuit 

le club conformément à la loi et aux règlements ; 
 

 
CINQUIÈME PARTIE    -    LES DIRIGEANTS 

 
 

 
27. Désignation 

 
Les dirigeants du club sont le président, le vice-président, le secrétaire, le trésorier 
et tous autres dirigeants que le conseil d'administration nomme et dont il détermine 
les fonctions par résolution. Une même personne peut cumuler plusieurs fonctions. 
 

28. Élection 
 
Le conseil d’administration doit, à sa première assemblée suivant l’assemblée 
générale annuelle des membres, et par la suite lorsque les circonstances l’exigent, 
élire les dirigeants du club. Ceux-ci sont élus parmi les membres du conseil 
d’administration. Il n’est pas nécessaire que tous les postes dirigeants soient 
comblés. 
 

29. Rémunération 
 
Les dirigeants du club peuvent être rémunérés pour leurs services. 
 

30. Délégation des pouvoirs 
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Au cas d’absence ou d’incapacité de tout dirigeant du club ou pour toute autre 
raison jugée suffisante par le conseil d’administration, ce dernier peut déléguer les 
pouvoirs de tel dirigeant à toute autre dirigeant ou à tout membre du conseil 
d’administration.  
 

31. Président 
 
Il préside  toutes les assemblées du conseil d’administration ainsi qu’à celles des 
membres du club.  Le président est le principal officier exécutif et, sous le contrôle 
des administrateurs, il surveille, administre et dirige les activités du club. Il voit à ce 
que les autres directeurs remplissent les charges qu’ils ont acceptées. Il prépare 
l’ordre du jour et signe les procès-verbaux, conjointement avec le secrétaire.  De 
façon plus spécifique, le président a la responsabilité de la réalisation d’un plan 
triennal, assurer un équilibre budgétaire et défendre les intérêts du club auprès des 
organismes régionaux, provinciaux et nationaux. Le président est celui qui fait le 
lien entre la direction générale et le conseil d’administration. Il doit aussi présider le 
comité lié à la performance de la direction générale, le cas échéant. 
 

32. Vice-président 
 
Il a tous les pouvoirs et remplit tous les devoirs du président en l’absence de celui-
ci ou lorsque celui-ci refuse et est incapable d’agir.  Le vice-président a aussi des 
pouvoirs et des devoirs qui peuvent lui être assignés par le conseil d’administration 
ainsi que certains dossiers. 
 

33. Secrétaire 
 
Il agit comme secrétaire à toutes les assemblées du conseil d’administration et des 
membres et certifie avec le président tous les procès-verbaux de ces assemblées.  
Il a la garde des livres, des registres, des procès-verbaux d’assemblées et du sceau 
de la corporation. Il doit donner ou voir à faire donner, avis de toute assemblée du 
conseil d’administration et de toute assemblée des membres.  Il  exécute les 
différents mandats qui lui sont confiés par le président ou par les administrateurs. 

 
34. Trésorier 

 
Il a la charge générale des finances du club.  Il doit déposer l’argent et les autres 
valeurs du club au nom et au crédit de ce dernier dans toute banque ou institution 
financière que les administrateurs peuvent désigner.  Il a la responsabilité de 
soumettre, avant le début des activités intensives du club, les prévisions 
budgétaires et de les présenter aux administrateurs pour approbation et d’en 
assurer le suivi en cour d’année.   Toutefois, les administrateurs se réservent le 
droit d’apporter les modifications nécessaires durant l’année, s’il y a lieu.    Chaque 
fois qu’il en est requis, il doit rendre compte au président ou aux administrateurs de 
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la situation financière du club et de toutes les transactions faites par lui en sa 
qualité de trésorier.  Il doit dresser, maintenir et conserver les livres de comptes et 
registres comptables adéquats.  Il doit signer tout contrat, document ou autre écrit 
nécessitant sa signature et remplir les fonctions que les administrateurs peuvent lui 
confier. 
 
 

35.  Direction générale 
Le poste de direction générale relève du président et/ou du comité encadrant la 
fonction de directeur général.  
 
Le mandat du directeur général est spécifié à son entente contractuelle. Un plan 
d’action annuel est mis en place et entériné par le conseil d’administration.  
 

36. Vacance 
 
Si les fonctions de l’un quelconque des dirigeants du Club deviennent vacantes, par 
suite de décès, de démission ou de toute autre cause, le conseil d’administration, 
par résolution, peut élire ou nommer une autre personne qualifiée pour remplir 
cette vacance, et ce dirigeant reste en fonction pour la durée non écoulée du terme 
d’office du dirigeant ainsi remplacé. 
 
 

SIXIÈME PARTIE    -    LES ASSEMBLÉES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
 

37.  Pouvoir 
 
Le conseil d’administration doit tenir toutes les assemblées qui sont nécessaires 
pour la bonne marche du  club. 
 
 C’est le secrétaire qui envoie ou donne les avis de convocation.  Le président, en 
consultation avec les autres membres du conseil, fixe la date des assemblées.  Si le 
président ne peut combler ce devoir, c’est le vice-président qui aura la 
responsabilité de convoquer une assemblée du conseil pour telle date, telle heure, 
à tel endroit et établir un ordre du jour pour cette assemblée. 
 
 L’avis de convocation peut être écrit et/ou verbal et/ou courriel.  Sauf exception, il 
doit être donné au moins cinq jours avant l’assemblée mais en cas d’urgence, ce 
délai peut n’être que de vingt-quatre (24) heures. 
 
 Si tous les membres du conseil sont réunis, ils peuvent, s’ils sont d’accord, décréter 
qu’il y a assemblée officielle et alors l’avis de convocation n’est pas nécessaire, les 
administrateurs signant toutes une renonciation à cet effet. 
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38.  Quorum 

 
 Il y a quorum si la majorité des administrateurs élus sont présents lors d’une 
assemblée du conseil d’administration. 
 

39. Participation aux réunions par moyens techniques 
 
Sous réserve du consentement de tous les administrateurs, ceux-ci peuvent 
participer à une réunion du conseil s’ils utilisent des moyens techniques, 
notamment le téléphone, vidéo conférence etc., permettant à tous les participants 
de communiquer oralement entre eux; les administrateurs sont alors réputés avoir 
assisté à ladite réunion. Un administrateur peut donner son consentement avant ou 
après une réunion et sa participation par téléphone à une réunion constitue une 
renonciation. 
 

40. Vote 
 
 Une résolution peut être adoptée dès qu’il y a majorité simple des voix.  En cas 
d’égalité des voix, le président dispose d’une voix prépondérante, mais il peut 
décider que le vote sera repris à une prochaine assemblée ou de soumettre la 
décision à l’assemblée générale. 
 

41. Résolution écrite 
 
Une résolution écrite, signée par tous les administrateurs habiles à voter lors des 
réunions du conseil d'administration, a la même valeur que si elle avait été adoptée 
au cours d'une réunion. Un exemplaire de cette résolution doit être conservé avec 
les procès-verbaux des délibérations du conseil. 
 

42. Conflits d'intérêts 
 
Un administrateur partie à un contrat ou à un projet de contrat important avec le 
club, ou qui est également administrateur d'une personne morale partie à un tel 
contrat ou projet, ou qui possède un intérêt important dans celle-ci, doit divulguer 
par écrit au ou demander que soient consignées au procès-verbal de la réunion ou, 
le cas échéant, à la résolution signée par tous les administrateurs, la nature et 
l'étendue de son intérêt. Un tel administrateur ne peut participer au vote sur la 
résolution présentée pour faire approuver le contrat ou le projet de contrat, sauf 
dans les cas prévus par la loi. 
 

43. Comités 
 
Le conseil d'administration peut, par résolution, créer tout comité, notamment un 
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comité exécutif et un comité de vérification, lui déléguer certains de ses pouvoirs, 
nommer ses membres, fixer le quorum requis, établir leurs règles de procédures 
ainsi que toute autre modalité jugée opportune. 
 
 

SEPTIÈME PARTIE    -  LE COMITÉ EXÉCUTIF 
 
 

44.  Pouvoir 
 
Si mis en place par une résolution du conseil d’administration, le comité exécutif a 
l'autorité et exerce tous les pouvoirs du conseil d'administration pour 
l'administration courante des affaires du club, exception faite des pouvoirs qui, 
conformément à la loi, doivent être exercés par le conseil d'administration ainsi que 
ceux que le conseil d'administration peut se réserver expressément. Le comité 
exécutif, par le biais du président du club, fait rapport de ses activités à chaque 
assemblée du conseil d'administration et celui-ci peut alors renverser ou modifier 
les décisions prises, à condition que les droits des tiers ne soient pas affectés. 
 
 

45. Composition 
 
Le comité exécutif est composé d'un minimum de trois membres élus parmi les 
administrateurs par le conseil d'administration. Le président du club est 
automatiquement membre du comité exécutif. 
 

46. Élection 
 
L'élection des membres du comité exécutif se fait annuellement, lors de la réunion 
du conseil d'administration suivant immédiatement l'assemblée générale annuelle 
des membres. Tout membre sortant de charge est rééligible s'il possède les 
qualifications requises. Les noms des membres du comité exécutif sont consignés 
dans le registre des administrateurs et ouvert à l’examen aux membres du conseil 
d’administration. 
 
 

47. Disqualification 
 
Un membre du comité exécutif qui cesse d'être administrateur du club est 
automatiquement disqualifié comme membre du comité exécutif. 
 

48. Vacances 
 
Les vacances qui surviennent au comité exécutif doivent être comblées par le 
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conseil d'administration si le comité exécutif se compose de moins de trois 
membres.  
 

49. Assemblées 
 
Les assemblées du comité exécutif sont convoquées par le président du club sur 
avis verbal d'au moins vingt-quatre heures. Elles sont tenues à tout endroit de 
temps à autre désigné par le président. 
 

50. Quorum et vote 
 
Le quorum pour la tenue des assemblées du comité exécutif consiste en la majorité 
des membres désignés. Les questions sont décidées à la majorité simple des 
membres présents. Au cas d'égalité des voix, le président n'a pas de vote 
prépondérant. 
 

51. Rémunération 
 
Les membres du comité exécutif ne sont pas rémunérés pour leurs services. 
 
 
 
 

HUITIÈME PARTIE    -  LA PROTECTION DES ADMINISTRATEURS ET 
DIRIGEANTS 

 
 

52.  Limitation de responsabilité 
 
Dans les limites permises par la loi, le club indemnisera un administrateur ou 
dirigeant, un ancien administrateur ou ancien dirigeant de celle-ci ou toute 
personne qui agit ou a agi à la demande du club en qualité d'administrateur ou de 
dirigeant d'une personne morale dont le club est ou était actionnaire ou créancière, 
de même que les héritiers et représentants légaux d'une telle personne, de tous 
frais, charges et dépenses, y compris une somme payée pour transiger sur un 
procès ou satisfaire à un jugement, que cette personne a raisonnablement engagés 
en raison de toute action ou procédure civile, criminelle ou administrative dans 
laquelle elle s'est trouvée partie en raison du fait qu'elle est ou était administrateur 
ou dirigeant du club, si elle a agi avec intégrité et de bonne foi au mieux des 
intérêts du club et dans le cas d'une action ou procédure criminelle ou 
administrative qui aboutit au paiement d'une peine pécuniaire, si elle avait des 
motifs sérieux de croire que sa conduite était conforme à la loi. 
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53. Indemnités 
 
Les administrateurs du club sont par les présentes autorisés, sans l'approbation ou 
la confirmation des membres, à faire en sorte que le club indemnise tout 
administrateur ou autre personne qui a engagé ou est sur le point d'engager sa 
responsabilité au profit du club, et à garantir par hypothèque ou autrement, le 
remboursement de toute perte que cet administrateur pourrait subir du fait de son 
engagement. 
 

NEUVIÈME PARTIE    -  DISPOSITIONS FINANCIÈRES 
 
 

54.  Année financière 
 
L'exercice financier du club est fixé par résolution du conseil d'administration et 
peut être modifié de la même façon par simple résolution du conseil 
d'administration. Cette information est tenue à jour dans le registre des 
administrateurs et ouvert à l’examen aux membres du conseil d’administration. 
 
 

55. Comptables 
 
Sauf si les membres votants du club nomment un vérificateur lors de l'assemblée 
générale annuelle des membres, les livres et états financiers du club n'ont pas à 
être vérifiés.  
 
Au besoin, le conseil d'administration du club pourrait nommer annuellement une 
firme d’experts  comptables pour le traitement des opérations comptables plus 
complexes pour le club.  Ces derniers devant exercer leurs fonctions jusqu'à la 
tenue de la prochaine assemblée générale annuelle des membres.  
 
Le conseil d'administration fixe, le cas échéant, la rémunération des experts 
comptables ou vérificateurs du club. 
 

56.  Livres et comptabilité 
 
Le conseil d’administration fait tenir par le trésorier du club ou sous son contrôle, 
un ou des livres de comptabilité dans lequel ou dans lesquels sont inscrits tous les 
fonds reçus ou déboursés par le club, tous les biens détenus par le club et toutes 
ses dettes ou obligations, de même que toutes autres transactions financières du 
club. Ce livre ou ces livres sont tenus au siège social du club et sont ouverts en tout 
temps à l’examen du président ou du conseil d’administration. 
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57. Affaires bancaires 
 
Le conseil d’administration détermine la ou les institutions bancaires où l’on doit 
effectuer les dépôts et les transactions financières du club. Tous les chèques, billets 
et autres effets bancaires du club sont signés par les personnes qui sont de temps 
à autre désignées à cette fin par le conseil d’administration. Une liste des 
institutions bancaires ainsi que les signataires du club est tenue à jour dans le 
registre des administrateurs et ouvert à l’examen aux membres du conseil 
d’administration. 
 

58.  Contrats 
 
Les contrats et autres documents requérant la signature du club sont au préalable 
approuvés par le conseil d’administration et, sur telle approbation, sont signés par 
(i) le président ou le vice-président et par le secrétaire ou le trésorier ou (ii) par 
toute(s) personne(s) désignée(s) ponctuellement par le conseil d'administration du 
club. Une liste des engagements contractuels du club est tenue à jour dans le 
registre des administrateurs et ouvert à l’examen aux membres du conseil 
d’administration. 
 
 
ADOPTÉ par le conseil d'administration le  mai 2013. 

RATIFIÉ par les membres votants le _15_ septembre2019 

 

Président 
 

Secrétaire 
 
 


